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L’Indonésie « le plus grand pays musulman au monde » dixit
Oumma.com
9 juillet 2017
https://oumma.com/indonesie-le-plus-grand-pays-musulman-au-mon
de-reportage/
Et quelle grandeur…
« L’Indonésie est le pays qui compte le plus grand nombre de
musulmans dans le monde. S’il occupe une place prépondérante
par le nombre de ses fidèles, l’islam s’y inscrit dans le
cadre d’une république ».
République islamique ? Un oxymore.

La  proclamation  de  la  liberté  religieuse  dans  la
Constitution  ?  Un  mirage.
http://www.valeursactuelles.com/faits-divers/indonesie-un-chre
tien-recoit-des-coups-de-baton-en-public-92608

Pas plus tard qu’au début de l’année :

« Un homme a été battu sur une place publique en Indonésie
pour avoir vendu illégalement de l’alcool.
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Vendredi 19 janvier, Jono Simbolon, un chrétien a reçu 36
coups de bâton en public à Aceh, en Indonésie, pour avoir
vendu de l’alcool. Une action qui constitue une violation de
la charia dans cette unique province du pays musulman qui
applique la loi islamique. C’est la troisième personne non
musulmane à recevoir une telle punition depuis que la loi
islamique a été appliquée en 2001 dans la région. Dix autres
personnes – huit hommes et deux femmes – ont également été
flagellées pour des infractions à la loi islamique comme la
prostitution, le proxénétisme ou les jeux d’argent ».


